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31/7. Activites des interets etrangers, economiques et 
autres, qui font obstacle a l'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peoples coloniaux en Rhodesie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres ter
ritoires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afri
que australe 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la question intituJee · · Activites des 
interets etrangers, economiques et autres, qui font obs
tacle a !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodesie du Sud, en Namibie et dans tous Jes autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
I' apartheid et la discrimination raciaJe en Afrique 
australe", 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peupJes coloniaux re
latif a cette question2 , 

Prenant en--consideration les parties du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie3 relatives a 
cette question, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1 %0, contenant la Declaration sur l' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, conte
nant le Programme d'action pour !'application integrale 
de la Declaration, ainsi que toutes Jes autres 
resolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives a la question, 

Reaffirmant !'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes, en vertu de la Charte des Na
tions Unies, d'encourager le progres politique, 
economique et social ainsi que le developpement de 
!'instruction des habitants des territoires qu'elles ad
ministrent et de proteger les ressources humaines et 
naturelles de ces territoires contre Jes abus, 

Reaffirmant que toutes Jes activites economiques OU 

autres qui entravent !'application de la Declaration et 
qui font obstacle aux efforts tendant a eliminer le co
lonialisme, l' apartheid et la discrimination raciale en 
Afrique australe et dans les autres territoires coloniaux 
violent les droits et Jes interets politiques, 
economiques et sociaux des peuples de ces territoires 
et sont, par consequent, incompatibles avec Jes buts et 
principes de la Charte, 

Notant avec une vive inquietude que Jes puissances 
coloniales et certains Etats, par leurs activites dans les 
territoires coloniaux en question, continuent a faire fi 
des decisions prises par !'Organisation des Nations 
Unies ace sujet et qu'ils n'ont pas applique, en par
ticulier, les resolutions 2621 (XXV) et 3398 (XXX) de 
l'Assemblee generale, en date des 12 octobre 1970 et 
21 novembre 1975, par lesquelles I' Assemblee a 
demande aux puissances coloniales, ainsi qu'aux 
gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait, de 

2 Documents officie/s de I' As.ffmb/ee general e. trente et unieme 
session, Supplement n° 23 (A/31/23/Rev .1), chap. IV. 

3 Ibid., Supplement n° 24 (A/31/24). 

prendre des mesures legislatives, administratives ou 
autres en vue de mettre fin aux activites des entre
prises dans les territoires coloniaux, en particulier en 
Afrique, qui appartiennent a leurs ressortissants ou a 
des personnes morales relevant de leur juridiction 
chaque fois que ces entreprises sont prejudiciables aux 
interets des habitants de ces territoires et d'empecher 
de nouveaux investissements contraires aces interets, 

Condamnant l'intensification des activites des 
interets etrangers - economiques, financiers et 
autres - qui continuent d'exploiter Jes ressources 
naturelles et humaines des territoires coloniaux et 
d'accumuler et de rapatrier des benefices 
considerables au detriment des interets des habitants, 
en particulier en Afrique australe, empechant ainsi Jes 
peuples desdits territoires de realiser leurs aspirations 
Jegitimes a l'autodetermination et a l'independance, 

Condamnant vigoureusement le soutien que le 
regime de la minorite raciste d'Afrique du Sud et le 
regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie 
du Sud continuent de recevoir des interets 
etrangers - economiques, financiers et autres - qui 
collaborent avec eux pour exploiter les ressources 
naturelles et humaines du Territoire international de la 
Namibie et du territoire non autonome de la Rhodesie 
du Sud (Zimbabwe), respectivement, et pour affermir 
encore davantage leur domination illegale et raciste 
sur ces territoires, 

Profondement preoccupee par les investissements 
croissants de capitaux etrangers dans la production 
d'uranium et de materiel militaire et par l'importance 
de la collaboration entre le regime de la minorite 
raciste d' Afrique du Sud et certains pays occidentaux 
et autres pays, en particulier Jes Etats-U nis 
d'Amerique, la France, Israel, la Republique federale 
d' Allemagne et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, qui foumissent au regime de 
Pretoria du materiel et des techniques nucleaires et 
militaires, ce qui accroit son potentiel nucleaire et 
militaire et reflete I' appui accru des interets etrangers 
a l' occupation illegale persistante de la Namibie par 
I' Afrique du Sud ainsi que la croissance de I' Afrique 
du Sud elle-meme en tant que puissance nucleaire et 
militaire, 

Preoccupee aussi par le fait que Jes interets 
etrangers - economiques, financiers et au
tres - continuent a priver Jes populations autoch
tones d'autres territoires coloniaux, notamment dans 
les regions des Antilles et de !'ocean Pacifique, de 
leurs droits sur les richesses de leurs pays respectifs, 
et que I' on continue a deposseder Jes habitants de ces 
territoires de leurs terres, du fait que Jes puissances 
administrantes repugnent a imposer des restrictions a 
la vente de terrains a des etrangers, 

Consciente de la necessite persistante de mobiliser 
l'opinion publique mondiale contre le role joue par les 
interets etrangers - economiques, financiers et 
autres - dans I' exploitation des ressources nature Iles 
et humaines, qui fait obstacle a l'independance des 
territoires coloniaux, en particulier en Afrique, 

1. Reaffirme le droit inalienable des peupJes des 
territoires dependants a l'autodetermination, a 
l'independance et a la jouissance des ressources 
naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de 
disposer de ces ressources au mieux de leurs interets; 
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2. Declare de nouveau que toute puissance ad
ministrante ou occupante qui prive Jes peuples co
loniaux de l' exercice de leurs droits legitimes sur leurs 
ressources naturelles ou fait passer des interets 
economiques et financiers etrangers avant les droits et 
interets de ces peuples viole les obligations solennelles 
qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations 
Unies; 

3. Reaffirme que, en exploitant Jes ressources 
naturelles au risque de Jes epuiser, en continuant 
d'accumuler et de rapatrier des benefices 
considerables et en utilisant ces benefices pour en
richir les colons etrangers et affermir la domination 
coloniale sur les territoires, Jes interets 
etrangers - economiques, financiers et autres - qui 
exercent actuellement leurs activites dans Jes ter
ritoires coloniaux d' Afrique australe constituent un 
obstacle majeur a l'independance politique et a la 
jouissance des ressources naturelles de ces territoires 
par les autochtones; 

4. Condamne les activites des interets etrangers, 
economiques et autres, dans les territoires coloniaux 
qui entravent !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux et les efforts visant a eliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale; 

5. Condamne les gouvernements qui continuent 
d'apporter leur soutien ou leur collaboration aux 
interets etrangers, economiques et autres, qui exploi
tent les ressources naturelles et humaines des ter
ritoires, violant ainsi les droits et les interets politi
ques, economiques et sociaux des peuples autoch
tones et empechant !'application prompte et integrale 
dans ces territoires de la Declaration contenue dans la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

6. Condamne energiquement la collaboration dans 
les domaines nucleaire et militaire entre le regime de la 
minorite raciste d' Afrique du Sud et tous les pays, en 
particulier les Etats-Unis d' Amerique, la France, Is
rael, la Republique federale d' Allemagne et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, qui ne cessent de procurer a ce regime du 
materiel et des techniques nucleaires et militaires, ac
croissant ainsi son potentiel nucleaire et militaire, et 
demande a tous les gouvernements, en particulier a 
ceux des Etats-Unis, de la France, d'Israel, de la 
Republique federale d' Allemagne et du Royaume-Uni, 
de s'abstenir de fournir au regime de la minorite 
raciste d' Afrique du Sud, directement ou indirecte
ment, des installations lui permettant de produire de 
!'uranium, du plutonium et d'autres matieres 
nucleaires, des reacteurs OU du materiel militaire; 

7. Demande a nouveau a tous les gouvernements 
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures 
legislatives, administratives ou autres a l' egard de 
ceux de leurs ressortissants et des personnes morales 
relevant de leur juridiction qui possedent et exploitent 
dans les territoires coloniaux, particulierement en Afri
que, des entreprises prejudiciables aux interets des 
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux 
activites de ces entreprises et d'empecher de 
nouveaux investissements contraires aux interets des 
habitants desdits territoires; 

8. Condamne tous les gouvernements qui violent 
les sanctions obligatoires imposees par le Conseil de 

securite contre le regime illegal de la minorite raciste 
en Rhodesie du Sud, ainsi que le refus persistant de 
certains Etats Membres d'appliquer ces sanctions, 
contrairement aux obligations qui leur incombent en 
vertu de l' Article 25 de la Charte; 

9. Prie tous les Etats de prendre des mesures ef
ficaces pour arreter l'apport de fonds et d'autres 
formes d'assistance, y compris la fourniture de 
materiel et d'equipement militaires, aux regimes qui 
Jes utilisent pour opprimer Jes peuples des territoires 
coloniaux et reprimer leurs mouvements de liberation 
nationale; 

10. Demande a nouveau a tous Jes Etats de mettre 
fin a toutes relations economiques, financieres OU 

commerciales avec I' Afrique du Sud en ce qui con
cerne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec 
I' Afrique du Sud, agissant au nom de la Namibie ou en 
ce qui la conceme, des relations economiques, finan
cieres ou autres qui puissent !'encourager a continuer 
d'occuper illegalement le Territoire; 

11. Condamne vigoureusement le regime de la 
minorite raciste d' Afrique du Sud qui, au mepris des 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies et en violation flagrante des obligations par
ticulieres qui lui incombent en vertu de I' Article 25 de 
la Charte, continue a collaborer avec le regime illegal 
de la minorite raciste en Rhodesie du Sud, et demande 
a ce gouvemement de mettre fin sur-le-champ a toute 
forme de collaboration avec le regime illegal de la 
minorite raciste en Rhodesie du Sud; 

12. Invite tous Jes gouvernements et tou_s Jes or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des disposi
tions pertinentes de la Declaration sur l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, contenue 
dans la resolution 320 I ( S-VI) de I' Assemblee 
generate, en date du 1er mai 1974, et de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, contenue 
dans la resolution 3281 (XXIX) de l' Assemblee, en 
date du 12 decembre 1974, a veiller notamment a ce 
que la souverainete permanente des territoires co
loniaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement 
respectee et sauvegardee; 

13. Demande aux puissances administrantes 
d'abolir tout regime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans Jes territoires places sous leur 
administration et d'appliquer dans chaque territoire un 
regime uniforme de salaires a tous Jes habitants sans 
discrimination; 

14. Prie le Secretaire general d'entreprendre, par 
l'intermediaire du Service de !'information du 
Secretariat, une campagne de publicite intensive et a 
vaste echelle afin d'informer !'opinion publique mon
diale des faits relatifs au pillage des ressources naturel
les et a !'exploitation des populations autochtones par 
les monopoles etran,gers, ainsi que de l'appui que 
ceux-ci accordent aux regimes colonialistes et 
racistes; 

15. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et 
de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors 
de sa trente-deuxieme session. 

5Y seance pleniere 
5 novembre 1976 


